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Procès Verbal du 2e conseil d’école – École Jules Verne de St Luperce 

Étaient présents :         
Les enseignants : Mme Bonnin (enseignante PS), Mme Mahé-Provendier (enseignante MS), M. 
Bernard (enseignant de GS), Mme Bernard (enseignante CP), Mme Stoop (enseignante de 
CE1), Mme Boulenger (enseignante CE2), Mme Minier (enseignante des CM1 et directrice), 
Mme Aubert (enseignant des CM2) 

    
Les représentants de parents d’élèves : Mme Paignon, Mme Colas, Mme Gasnier, Mme Gallais 
 
Elus : Mme Salmon (maire de Saint Luperce, présidente du SIRP), M. Ferret (maire d’Orrouer), 
Mme Renoncet (élue, en charge du personnel du SIRP), M. Aubry (maire de Saint Germain-le-
Gaillard) 
 
Assistant également au Conseil d’école : M. Pahin (élu du SIRP), Mme Rousseau (AESH), Mme 
Allais (Service Civique) 
 
Étaient excusés : M. l’Inspecteur, Mme Rousseau (complément de Mme Minier), Mme 
Mauduit (complément de Mme Bernard), M. Calvez, Mme Dufoix-Médiavila, Mme Aubrun 
(parents d’élèves), Mme Mouton (Déléguée Départementale de l'Éducation Nationale) 
 
Ordre du jour : 
û Les effectifs prévus pour l’année scolaire 2024-2025 et inscriptions 
û Les évaluations nationales CP 
û Le conseil école-collège 
û Le temps du midi pour les maternelles (manteaux) 
û Insonorisation de la cantine 
û Risques dus aux fortes chaleurs dans les classes 
û Actions éducatives 
û Circulation dans l’école et aux abords de l’école 
û La fête de l’école 
û Les rythmes scolaires 
û Questions diverses 
û Actions de l’APE La Passerelle 
Début du conseil d’école à 18h00 
 
û Les effectifs prévus pour l’année scolaire 2024-2025 et inscriptions 
172 élèves sont prévus actuellement à la rentrée.   
Nous devrions avoir 23 élèves de petite section l'an prochain, soit 14 enfants domiciliés sur 
Saint-Luperce, 6 sur Saint Germain-le-Gaillard et 3 sur Orrouer. 
Des inscriptions non prévues ne sont pas à exclure. 
Les inscriptions des enfants nés en 2021 auront lieu le jeudi 14 mars de 16h00 à 19h30 à 
l'école. En dehors de cette date, les inscriptions pourront se faire sur rendez-vous. 
Une rentrée échelonnée est envisagée pour les petites sections l'an prochain (une moitié de 
classe le lundi 2 septembre, l'autre moitié le mardi 3 septembre et toute la classe le jeudi 5 
septembre). 
A titre indicatif, il y aurait 23 PS, 20 MS, 21 GS, 17 CP, 25 CE1, 23 CE2, 25 CM1, 18 CM2. 



Mardi 20/02/2024 

 
2 

Une fermeture de classe a été prononcée en février 2024. Elle intervient sur le poste provisoire 
de la classe de GS. Il y aura donc 7 classes à la rentrée de septembre 2024. 
û Les évaluations CP 
Les évaluations mi-CP ont eu lieu en janvier 2024. Elles permettent d’évaluer les élèves sur des 
compétences en français (lecture, oral, écrit) et en mathématiques. Les résultats individuels 
ont été rendus aux parents d’élèves. 
û Le conseil école-collège 
Le conseil école-collège a pour objectif de renforcer la continuité pédagogique entre le 
premier degré et le second degré. Il réunit des enseignants du collège et des écoles du secteur 
de celui-ci. Le conseil école-collège est présidé par le principal du collège et l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de la circonscription. Ces concertations sont organisées entre les 
enseignants de l’école et du collège. Elles visent à préciser la progression des exigences 
méthodologiques et à harmoniser les pratiques d’évaluation. 
û Le temps du midi pour les maternelles (manteaux) 
La décision a été prise de mettre les manteaux aux élèves de maternelle depuis le lundi 
29/01/2024. A midi, les élèves de maternelle sortent avec leurs manteaux mis. 
û Insonorisation de la cantine 
Prise de parole de Mme Salmon. 
Un autre projet est à l’étude sur l’ensemble des bâtiments communaux (salle des fêtes, 
mairie). C’est une étude sur l’énergie. Les travaux pour l’insonorisation seraient compris 
dedans. Ce sont des études qui demandent du temps pour obtenir le maximum de 
subventions possibles. Délai de 2 à 3 ans. 
û Risques dus aux fortes chaleurs dans les classes 
Peut-on envisager un aménagement provisoire pour diminuer les températures dans les 
classes les plus exposées ? Toiles tendues devant les fenêtres ? (exemple à l’école de 
Fontenay-sur-Eure). 
D’autre part, une demande d’aide et d’accompagnement pour un projet NEFLE a été émise 
lors d’un compte-rendu de conseil de maitres. Ce projet serait autour du réaménagement de 
la cour de l’école, avec un pan sur la végétalisation de la cour de l’école. Cela pourrait 
permettre de trouver des aides financières pour la réalisation des travaux. Un prochain conseil 
de maîtres permettra de définir le projet pour ensuite que l’étape de la concertation avec les 
partenaires autour du projet (élus, enseignants, parents d’élèves) puisse avoir lieu. 
Ont été évoqués également les risques avec les températures plus froides : condensation et 
fuites dans la classe de Mme Boulenger, températures dans les classes (les élèves et les adultes 
se plaignent du froid dans les classes et dans l’école). Par contre, il y a encore des moments 
où il fait très chaud dans la salle plurivalente. 
Un relevé des températures est possible. Mme Salmon parle d’augmentation des 
températures dès ce jeudi. 
û Actions éducatives 
Les séances de piscine auront lieu pour les classes de CP et CE1 d’avril à juin 2024, le lundi 
pour les CE1 et le vendredi pour les CP. 
Des actions de l’infirmière scolaire ont eu lieu en CM1 et CM2 sur le sommeil et les écrans. 
Une autre action « permis internet » aura lieu en mars 2024 pour les CM2 avec la gendarmerie 
de Courville-sur-Eure. 
û Circulation dans l’école et aux abords de l’école 
Lors du 1er conseil d’école, cette question a été abordée sans avoir été mise à l’ordre du jour. 
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Le SIRP souhaite que l’entrée principale redevienne l’entrée et la sortie pour tous les élèves 
de l’école. Les soucis de stationnement et de circulation des enfants et de leur famille ainsi 
que des habitants du lotissement à l’arrière de l’école sont fortement dégradés. Des soucis de 
fermeture des portes avaient été évoqués également. 
L’équipe enseignante souhaite conserver les entrées et sorties aux portes extérieures de 
classe. En effet, cela semble un bon compromis pour la sécurité affectives et physiques des 
élèves. Cela permet également une mise au travail plus rapide le matin à l’arrivée en classe. 
La directrice rappelle qu’il est de l’intérêt de chacun que la circulation aux abords de l’école 
se fasse dans le respect du code de la route et des habitants, voisins de l’école. 
C’est surtout un problème de stationnement qui est évoqué. 
L’une des solutions proposées est de faire venir les gendarmes aux horaires d’entrée et de 
sortie de l’école. Un mot sur l’ENT sera également mis dès ce jeudi pour rappeler les règles de 
civisme et de code de la route aux familles. 
VOTE : Qui est pour garder les entrées et sorties aux portes de classe comme actuellement ? 
12 voies pour, 2 voies contre, 2 abstentions 
û La fête de l’école 
Une date de kermesse a été fixée le vendredi 28/06/2024 de 17h30 à 19h30. Une réunion 
d’organisation sera à prévoir lors de la prochaine période, avec les différents partenaires.  
û Les rythmes scolaires 
La dérogation pour les rythmes scolaires arrive à échéance. Une demande de renouvellement 
de dérogation doit être formulée cette année afin de rester sur l’organisation actuelle sur 4 
jours. Le conseil d’école doit donc statuer sur cette dérogation. 
VOTE : 
15 voies pour, 0 voie contre, 1 abstention 
û Questions diverses 
1/ Quelles formations a reçues le personnel du SIRP concernant la gestion de conflits sur le 
temps du midi ? Madame Salmon parlait de quelque chose en cours à la dernière réunion… 
Qu'en est-il ?  
Réponse : 
Une formation personnels enseignants, personnels du SIRP, Mme Salmon a eu lieu fin janvier 
2024. Cela a été un temps de travail autour du harcèlement scolaire. Un travail a été engagé 
et devrait se poursuivre autour des règles de vie à l’école au sens large et autour des temps 
de jeux proposés aux enfants, notamment sur les temps périscolaires. 
Est évoqué un temps de discussion et d’échanges entre les personnels du SIRP et l’équipe 
enseignante, 2 à 3 fois dans l’année. Sur un mercredi matin afin que tous puissent y être 
présents. 
 
2/ Remarque de parents empruntant la Passerelle : 
Réclamation concernant la sécurité de la passerelle situé en face de la mairie. 
"Lorsque nous sommes en face de la mairie pour prendre la passerelle, il n'y a pas de barrière 
pour sécuriser l'accès au fossé. Alors qu'à priori il y a 2 barrières de l'autre côté. On trouve ça 
dangereux notamment lorsque le fossé est rempli d'eau. Les enfants peuvent assez facilement 
glisser " 
Réponse du SIRP : 
Dans ce cas, il faudrait sécuriser tout le long de la Charentonne. Propositions : une petite 
barrière en bois à l’endroit de la passerelle ? Laisser pousser les rosiers ? 
û Actions de l’APE La Passerelle 
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Actions à venir : 
è Carnaval : dimanche 17/03/2024 
è Chocolats de Pâques : du 3 au 10 juin 2024 
è Benne Paprec : 3 au 10 juin 2024 
è Journée initiation pêche : samedi 15 juin 2024 
è Pass’trail le 7 septembre 2024 

 
Rappel de la date du prochain conseil d’école : Lundi 10/06/2024 à 18h à la salle des conseils 
de la mairie de St Luperce. 
Clôture du 2e conseil d’école à 19h. 


